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13.468 n  Initiative parlementaire. Mariage civil pour tous  (Groupe GL)

Conseil des Etats
Session d’hiver 2020

Code civil suisse 
(Mariage pour tous)

Modification du …

L’Assemblée fédérale de la 
Confédération suisse,
vu le rapport de la Commission des 
affaires juridiques du Conseil national  
du 30 août 20191,  
vu l’avis du Conseil fédéral du 29 janvier 
20202,
arrête:

1 FF 2019 8127
2 FF 2020 1223

Avis du Conseil fédéral

du 29 janvier 2020

Adhésion au projet 
de la commission

Propositions de la Commission des affaires 
juridiques du Conseil des Etats

du 12 novembre 2020

Adhésion à la décision du Conseil national,  
sauf observations

Majorité Minorité (Engler, Hefti, Minder,  
Rieder, Schmid Martin, Z’graggen)

Renvoyer le projet à la commissi-
on en la chargeant d’élaborer une 
initiative visant à créer une base 
constitutionnelle pour le mariage 
des couples de même sexe.
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I

Le code civil3 est modifié comme suit:

Art. 92
II. Participation financière
Ne concerne que le texte allemand.

Art. 94
A. Capacité
Le mariage peut être contracté par 
deux personnes âgées de 18 ans 
révo lus et capables de discernement.
 

Art. 96
II. Mariage ou partenariat enregistré 
antérieur
Toute personne qui veut se marier 
doit établir que son partenariat enre-
gistré avec une tierce personne ou 
son précédent mariage a été annulé 
ou dissous.

3 RS 210

I

Art. 92
II. Participation financière
Lorsqu’un des fiancés a pris de 
bonne foi, en vue du mariage, des 
dispositions occasionnant des frais 
ou une perte de gain, il peut exiger 
de l’autre une participation financière 
appropriée, pour autant que cela ne 
paraisse pas inéquitable au vu de 
l’ensemble des circonstances.

Art. 94
A. Capacité
¹ Pour pouvoir contracter mariage, 
l’homme et la femme doivent être 
âgés de 18 ans révolus et capables 
de discernement.
2 …

Art. 96
II. Mariage antérieur

Toute personne qui veut se remarier 
doit établir que son précédent ma-
riage a été annulé ou dissous.
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Art. 97a
Abis. Abus lié à la législation sur les 
étrangers
Ne concerne que le texte allemand et 
le texte italien.

Art. 98, al. 1

1 Ne concerne que le texte allemand.

Art. 97a
Abis. Abus lié à la législation sur les 
étrangers

1 L’officier de l’état civil refuse son 
concours lorsque l’un des fiancés ne 
veut manifestement pas fonder une 
communauté conjugale mais éluder 
les dispositions sur l’admission et le 
séjour des étrangers.
2 L’officier de l’état civil entend les 
fiancés; il peut requérir des 
renseignements auprès d’autres 
autorités ou de tiers.

Art. 98
B. Procédure préparatoire
I. Demande

1 La demande en exécution de la 
procédure préparatoire est présentée 
par les fiancés auprès de l’office de 
l’état civil du domicile de l’un d’eux.
2 Ils comparaissent personnellement. 
Si les fiancés démontrent que cela 
ne peut manifestement pas être 
exigé d’eux, l’exécution de la 
procédure préparatoire est admise 
en la forme écrite.
3 Ils établissent leur identité au 
moyen de documents et déclarent 
personnellement auprès de l’office de 
l’état civil qu’ils remplissent les 
conditions du mariage; ils produisent 
les consentements nécessaires.
4 Les fiancés qui ne sont pas citoyens 
suisses doivent établir la légalité de 
leur séjour en Suisse au cours de la 
procédure préparatoire.
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Art. 102, al. 2 

2 L’officier de l’état civil demande 
séparément aux fiancés s’ils veulent 
s’unir par les liens du mariage. 

Art. 105, ch. 1

Le mariage doit être annulé:
1. lorsqu’un des époux était déjà lié 

par un partenariat enregistré avec 
une tierce personne ou marié au 
moment de la célébration et que 
le précédent mariage ou 
partenariat enregistré n’a pas été 
dissous;

Art. 102 
II. Forme

1 Le mariage est célébré 
publiquement, en présence de deux 
témoins majeurs et capables de 
discernement.
2 L’officier de l’état civil demande 
séparément à la fiancée et au fiancé 
s’ils veulent s’unir par les liens du 
mariage.
3 Lorsque les fiancés ont répondu par 
l’affirmative, ils sont déclarés unis par 
les liens du mariage, en vertu de leur 
consentement mutuel.

Art. 105
B. Causes absolues
I. Cas

Le mariage doit être annulé:
1. lorsqu’un des époux était déjà 

marié au moment de la célébra-
tion et que le précédent mariage 
n’a pas été dissous par le divorce 
ou par le décès de son conjoint;

2. lorsqu’un des époux était inca-
pable de discernement au mo-
ment de la célébration et qu’il n’a 
pas recouvré la capacité de dis-
cernement depuis lors;

3. lorsque le mariage était prohibé 
en raison de la nature d’un lien de 
parenté;
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Art. 160, al. 2 et 3 

2 Ne concerne que le texte allemand 
et le texte italien. 
 
 
 

3 Ne concerne que le texte allemand 
et le texte italien.

4. lorsque l’un des époux ne veut 
pas fonder une communauté 
conjugale mais éluder les disposi-
tions sur l’admission et le séjour 
des étrangers;

5. lorsque le mariage a été conclu 
en violation de la libre volonté 
d’un des époux;

6. lorsque l’un des époux est mi-
neur, à moins que son intérêt 
supérieur ne commande de main-
tenir le mariage.

Art. 160
B. Nom

1 Chacun des époux conserve son 
nom.
2 Les fiancés peuvent toutefois 
déclarer à l’officier de l’état civil 
vouloir porter un nom de famille 
commun; ils peuvent choisir entre le 
nom de célibataire de l’un ou de 
l’autre.
3 Les fiancés qui conservent leur nom 
choisissent lequel de leurs deux 
noms de célibataire leurs enfants 
porteront. L’officier de l’état civil peut 
les libérer de cette obligation dans 
des cas dûment motivés.
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Art. 163, al. 1

1 Les époux contribuent, chacun 
selon ses facultés, à l’entretien 
convenable de la famille.

Art. 182, al. 2

2 Ne concerne que le texte allemand.

Art. 163
E. Entretien de la famille
I. En général

1 Mari et femme contribuent, chacun 
selon ses facultés, à l’entretien 
convenable de la famille.
2 Ils conviennent de la façon dont 
chacun apporte sa contribution, 
notamment par des prestations en 
argent, son travail au foyer, les soins 
qu’il voue aux enfants ou l’aide qu’il 
prête à son conjoint dans sa profes-
sion ou son entreprise.
3 Ce faisant, ils tiennent compte des 
besoins de l’union conjugale et de 
leur situation personnelle.

Art. 182
B. Contrat de mariage
I. Choix du régime

1 Le contrat de mariage peut être 
passé avant ou après la célébration 
du mariage.
2 Les parties ne peuvent adopter un 
régime, le révoquer ou le modifier 
que dans les limites de la loi.
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Art. 252Art. 252
A. Établissement de la filiation en 
général

Art. 252

1 À l’égard de la mère, la filiation 
résulte de la naissance.

2 À l’égard de l’autre parent, elle est 
établie par son mariage avec la mère 
ou, pour autant que cela soit prévu 
par la loi, par reconnaissance ou par 
jugement.
(voir titre précédant l’art. 255; art. 
259a)

2 À l’égard du père, elle est établie 
par son mariage avec la mère, par 
reconnaissance ou par jugement.

2 Selon Conseil national
(voir titre précedent art. 255, art. 255 
titre marginal, art. 255a, art. 256 titre 
marginal et art. 259a CC, art. 16, al. 
3, art. 23 et art. 24, al. 3 LPMA)

3 La filiation résulte en outre de 
l’adoption.

Titre précédant l’art. 255

Chapitre II De la parentalité de 
l’époux ou de l’épouse
(voir art. 252, al. 2; ...)

Chapitre II De la paternité du 
mari

Titre précédant l’art. 255

Chapitre II Selon Conseil national
(voir art. 252, al. 2; ...)

Art. 255  
A. Présomption

Art. 255 
A. Présomption 
I. De la parentalité de l’époux
(voir art. 252, al. 2; ...)¹ L’enfant né pendant le mariage a 

pour père le mari.
² En cas de décès du mari, celui-ci 
est réputé être le père si l’enfant est 
né soit dans les trois cents jours qui 
suivent le décès, soit après les trois 
cents jours s’il est prouvé qu’il a été 
conçu avant le décès du mari.
³ Si le mari est déclaré absent, il est 
réputé être le père de l’enfant né 
dans les trois cents jours qui suivent 
le danger de mort ou les dernières 
nouvelles.
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Art. 255a  
II. De la parentalité de l’épouse
¹ Si la mère est mariée à une femme 
au moment de la naissance et si 
l’enfant a été conçu au moyen d’un 
don de sperme conformément aux 
dispositions de la loi fédérale du 18 
décembre 1998 sur la procréation 
médicalement assistée, l’épouse de 
la mère est l’autre parent de l’enfant. 

² Si l’épouse de la mère décède ou 
est déclarée disparue, elle est con-
sidérée comme parent de l’enfant si 
l’insémination a eu lieu avant son 
décès ou avant le moment où elle 
était en danger de mort ou avant 
celui de la réception des dernières 
nouvelles la concernant. 
(voir art. 252, al. 2; ...)

Art. 256  
B. Désaveu 
 
I. Qualité pour agir

Art. 256 
B. Désaveu de la parentalité de 
l’époux 
I. Qualité pour agir
(voir art. 252, al. 2; ...)¹ La présomption de paternité peut 

être attaquée devant le juge:
1. par le mari;
2.  par l’enfant, si la vie commune 

des époux a pris fin pendant sa 
minorité.

² L’action du mari est intentée contre 
l’enfant et la mère, celle de l’enfant 
contre le mari et la mère.
³ Le mari ne peut intenter l’action s’il 
a consenti à la conception par un 
tiers. La loi fédérale du 18 décembre 
1998 sur la procréation médicale-
ment assistée est réservée en ce qui 
concerne l’action en désaveu de 
l’enfant. 
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Titre final: 
De l’entrée en vigueur et de 
l’application du code civil

Art. 9g
4a. Régime matrimonial des époux 
de même sexe mariés à l’étranger 
avant la dernière mise en vigueur 
partielle de la modification du …
1 Les époux de même sexe mariés à 
l’étranger avant la dernière mise en 
vigueur partielle de la modification du 
… du code civil4 sont soumis au 
régime ordinaire de la participation 
aux acquêts avec effet rétro actif au 
moment de la conclusion du mariage 
à moins qu’une con vention sur les 
biens ou un contrat de mariage n’en 
convienne autrement.
2 Avant la dernière mise en vigueur 
partielle de cette modification, 
chaque époux peut signifier par écrit 
à son conjoint que les rapports 
patrimoniaux prévus à l’art. 18 de la 
loi du 18 juin 2004 sur le parte nariat 

4 RO …; FF …

Art. 259a Art. 259a 
Biffer
(voir art. 252, al. 2; ...)

F. Parentalité des époux de même 
sexe
1 Si la mère est mariée à une femme 
au moment de la naissance, son 
épouse est l’autre parent de l’enfant.
2 Les dispositions concernant le 
statut juridique du père sont applica-
bles par analogie à l’autre parent.
(voir art. 252, al. 2; ...)
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(LPart)5 sont maintenus jusqu’au 
moment de cette mise en vi gueur.
3 Les rapports patrimoniaux prévus à 
l’art. 18 LPart sont également main-
tenus lorsque, au moment de la 
dernière mise en vigueur partielle de 
cette modification, une action 
entraînant la dissolution du régime 
des biens selon le droit suisse est 
pendante.

II
La modification d’autres actes est 
réglée en annexe.

III
1 La présente loi est sujette au 
référendum.
2 Le Conseil fédéral fixe la date de 
l’entrée en vigueur. Il prévoit que 
l’art. 9g, al. 2, du titre final du code 
civil entre en vigueur six mois avant 
les autres dispositions.

5 RS 211.231

⁴ Les ordonnances correspondantes 
prévoient que les époux qui le souha-
itent puissent être mentionnés en 
tant que mari et femme et que père 
et mère de leurs enfants dans les 
documents, actes et formulaires.
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Annexe
(Ch. II)

Modification d’autres actes
Les actes mentionnés ci-après sont 
modifiés comme suit:

1. Loi sur le partenariat du 18 
juin 20046

Titre précédant l’art. 1

Chapitre 1 Objet

Art. 1
La présente loi règle les effets, la 
dissolution et la conversion en maria-
ge du parte nariat enregistré entre 
deux personnes du même sexe con-
clu avant la dernière mise en vigueur 
partielle de la modification du … du 
code civil7.

Art. 2
Abrogé

6 RS 211.231
7 RO …; FF …

Chapitre 1 Dispositions géné-
rales

Art. 1 Objet
La présente loi règle la conclusion, 
les effets et la dissolution du partena-
riat enregistré entre personnes du 
même sexe.

Art. 2 Principe
1 Deux personnes du même sexe 
peuvent faire enregistrer 
officiellement leur partenariat.
2 Elles s’engagent à mener une vie 
de couple et à assumer l’une envers 
l’autre les droits et les devoirs décou-
lant du partenariat enregistré.
3 Leur état civil est: «lié par un 
partenariat enregistré».
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Chapitre 2
Abrogé

Section 1
Abrogé 

Art. 3
Abrogé

Art. 4
Abrogé

Section 2
Abrogé

Art. 5
Abrogé

Chapitre 2 Enregistrement du 
partenariat

Section 1 Conditions et 
empêchements

Art. 3 Conditions
1 Les deux partenaires doivent être 
âgés de 18 ans et capables de 
discernement.
2 …

Art. 4 Empêchements
1 Le partenariat enregistré est 
prohibé entre deux parents en ligne 
directe ainsi qu’entre frères et sœurs 
germains, consanguins ou utérins.
2 Chacun des partenaires doit établir 
qu’il n’est pas déjà lié par un partena-
riat enregistré ni marié.

Section 2 Procédure

Art. 5 Demande
1 La demande d’enregistrement est 
présentée auprès de l’office de l’état 
civil du domicile de l’un des parte-
naires.
2 Les partenaires comparaissent 
personnellement. S’ils démontrent 
que cela ne peut manifestement pas 
être exigé d’eux, l’exécution de la 
procédure préliminaire est admise en 
la forme écrite.
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Art. 6
Abrogé

3 Les partenaires produisent les 
documents nécessaires. Ils déclarent 
personnellement auprès de l’office de 
l’état civil qu’ils remplissent les condi-
tions de l’enregistrement du partena-
riat.
4 Les partenaires qui ne sont pas 
citoyens suisses doivent établir la 
légalité de leur séjour en Suisse au 
cours de la procédure préliminaire.

Art. 6 Examen
1 L’office de l’état civil compétent 
vérifie que les conditions auxquelles 
est subordonné l’enregistrement sont 
remplies et qu’il n’existe pas de motif 
d’empêchement ni aucun élément 
permettant de conclure que la de-
mande d’enregistrement n’est mani-
festement pas l’expression de la libre 
volonté des partenaires.
2 L’officier de l’état civil refuse son 
concours lorsque l’un des partenaires 
ne veut manifestement pas mener 
une vie commune, mais éluder les 
dispositions sur l’admission et le 
séjour des étrangers.
3 Dans les cas visés à l’al. 2, il entend 
les partenaires et peut demander des 
renseignements auprès d’autres 
autorités ou de tiers.
4 L’office de l’état civil communique à 
l’autorité compétente l’identité des 
partenaires qui n’ont pas établi la 
légalité de leur séjour en Suisse.
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Art. 7
Abrogé 
 

Art. 8
Abrogé 

Art. 9, al. 1, let. b et bbis

1 En tout temps, toute personne 
intéressée peut demander au juge 
l’annulation du par te nariat enregistré 
si:

b. les partenaires sont parents en 
ligne directe ou s’ils sont frères 
ou sœurs germains, 
consanguins ou utérins;

bbis.au moment de l’enregistrement, 
l’un des partenaires était déjà lié 
par un partenariat enregistré ou 
marié et que le précédent 
partenariat enregistré ou 
mariage n’a pas été dissous;

Art. 7 Forme de l’enregistre-
ment

1 L’officier de l’état civil enregistre la 
déclaration de volonté des deux 
partenaires et leur fait signer l’acte 
de partenariat.
2 L’enregistrement du partenariat est 
public.

Art. 8 Dispositions d’exécu-
tion

Le Conseil fédéral édicte les disposi-
tions d’exécution.

Art. 9 Causes absolues
1 En tout temps, toute personne 
intéressée peut demander au juge 
l’annulation du partenariat enregistré 
si:
a. l’un des partenaires était inca-

pable de discernement au mo-
ment de l’enregistrement du par-
tenariat et qu’il n’a pas recouvré 
la capacité de discernement de-
puis lors;

b. le partenariat a été enregistré en 
violation de l’art. 4;

c. l’un des partenaires ne veut pas 
mener une vie commune, mais 
éluder les dispositions sur l’ad-
mission et le séjour des étran-
gers;
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Art. 26
Abrogé

Chapitre 4a Conversion du 
partenariat enregistré en ma-
riage

Art. 35 Déclaration de conversion
1 Les partenaires peuvent en tout 
temps déclarer ensemble à tout 
officier de l’état civil vouloir convertir 
leur partenariat enregistré en 
mariage.
2 Ils doivent comparaître 
personnellement devant l’officier de 
l’état civil, établir leur identité et 

d. le partenariat a été enregistré en 
violation de la libre volonté d’un 
des partenaires;

e. l’un des partenaires est mineur, à 
moins que l’intérêt supérieur de 
ce dernier ne commande de 
maintenir le partenariat enregis-
tré.

2 Pendant la durée du partenariat 
enregistré, l’autorité compétente du 
domicile des partenaires intente 
d’office l’action en annulation. Dans 
la mesure où cela est compatible 
avec leurs attributions, les autorités 
fédérales ou cantonales informent 
l’autorité compétente pour intenter 
action lorsqu’elles ont des raisons de 
croire qu’un partenariat enregistré est 
entaché d’un vice entraînant la nulli-
té.

Art. 26 Mariage
Une personne liée par un partenariat 
enregistré ne peut se marier.

Art. 35
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l’existence du partenariat enregistré 
au moyen de documents et signer la 
déclaration de conversion.
3 Sur demande, la déclaration de 
conversion est reçue dans la salle 
des mariages, en présence de deux 
témoins majeurs et capables de 
discernement.
4 Le Conseil fédéral édicte les dispo-
sitions d’exécution.

Art. 35a Effets de la déclaration 
de conversion

1 Dès que la déclaration de 
conversion est effectuée, les 
partenaires sont considérés comme 
mariés.
2 Lorsqu’une disposition légale fait 
dépendre des effets juridiques de la 
durée du mariage, il est tenu compte 
de la durée du partenariat enregistré 
qui l’a précédé.
3 Le régime ordinaire de la 
participation aux acquêts est 
appliqué dès le moment de la 
conversion, à moins qu’une 
convention sur les biens ou un 
contrat de mariage n’en convienne 
autrement.
4 Une convention sur les biens ou un 
contrat de mariage reste valable 
même après la conversion.
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2. Loi fédérale sur le droit 
international privé du 18 
décembre 19878

Art. 43, al. 1 et 2

1 Ne concerne que le texte allemand.

2 Ne concerne que le texte allemand.

Art. 45, al. 2 et 3

2 Si un des fiancés est suisse ou si 
tous deux ont leur domicile en Suis-
se, le mariage célébré à l’étranger 
est reconnu, à moins qu’ils ne l’aient 
célébré à l’étranger dans l’intention 
manifeste d’éluder les dispositions 
sur l’annulation du mariage prévues 
par le droit suisse.
3 Abrogé

8 RS 291

Art. 43
I. Compétence
1 Les autorités suisses sont 
compétentes pour célébrer le 
mariage si l’un des fiancés est 
domicilié en Suisse ou a la nationalité 
suisse.
2 Les fiancés étrangers non 
domiciliés en Suisse peuvent aussi 
être autorisés à s’y marier par 
l’autorité compétente lorsque le 
mariage est reconnu dans l’Etat de 
leur domicile ou dans leur Etat natio-
nal.
3 L’autorisation ne peut pas être 
refusée pour le seul motif qu’un 
divorce prononcé ou reconnu en 
Suisse n’est pas reconnu à l’étran-
ger.

Art. 45
III. Mariage célébré à l’étranger
1 Un mariage valablement célébré à 
l’étranger est reconnu en Suisse.
2 Si la fiancée ou le fiancé sont 
suisses ou si tous deux ont leur 
domicile en Suisse, le mariage célé-
bré à l’étranger est reconnu, à moins 
qu’ils ne l’aient célébré à l’étranger 
dans l’intention manifeste d’éluder 
les dispositions sur l’annulation du 
mariage prévues par le droit suisse.
3 Un mariage valablement célébré à 
l’étranger entre personnes du même 
sexe est reconnu en Suisse en tant 
que partenariat enregistré.
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Art. 50
III. Décisions ou mesures étrangères
Les décisions ou mesures étrangères 
relatives aux effets du mariage sont 
reconnues en Suisse lorsqu’elles:
a. ont été rendues dans l’État du 

domicile ou de la résidence 
habituelle de l’un des époux;

b. ont été rendues dans l’État de 
célébration du mariage et que 
l’action ne pouvait être intentée 
dans un des États désignés à la 
let. a ou qu’on ne pouvait 
raisonnablement exiger qu’elle le 
soit.

Art. 51, let. b

Sont compétentes pour connaître 
des actions ou ordonner les mesures 
relatives aux régimes matrimoniaux:

b. lors de la dissolution du régime 
matrimonial consécutive à la 
dissolution judiciaire du lien 
conjugal ou à la séparation de 
corps, les autorités judiciaires 
suisses compétentes à cet effet 
(art. 59, 60, 60a, 63, 64);

Art. 50
III. Décisions ou mesures étrangères
Les décisions ou mesures étrangères 
relatives aux effets du mariage sont 
reconnues en Suisse lorsqu’elles ont 
été rendues dans l’Etat du domicile 
ou de la résidence habituelle de l’un 
des époux.

Art. 51
I. Compétence
Sont compétentes pour connaître 
des actions ou ordonner les mesures 
relatives aux régimes matrimoniaux:
a. lors de la dissolution du régime 

matrimonial consécutive au décès 
d’un des époux, les autorités 
judiciaires ou administratives 
suisses compétentes pour liqui-
der la succession (art. 86 à 89);

b. lors de la dissolution du régime 
matrimonial consécutive à la 
dissolution judiciaire du lien 
conjugal ou à la séparation de 
corps, les autorités judiciaires 
suisses compétentes à cet effet 
(art. 59, 60, 63, 64);

c. dans les autres cas, les autorités 
judiciaires ou administratives 
suisses compétentes pour statuer 
sur les effets du mariage (art. 46, 
47).
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Art. 52, al. 2 et 3

2 Les époux peuvent choisir:
a. le droit de l’État dans lequel ils 

sont tous deux domiciliés ou 
seront domiciliés après la 
célébration du mariage;

b. le droit de l’État dans lequel le 
mariage a été célébré, ou

c. le droit d’un État dont l’un deux a 
la nationalité.

3 L’art. 23, al. 2, n’est pas applicable.

Art. 60a
3. For au lieu de célébration du ma-
riage
Lorsque les époux ne sont pas domi-
ciliés en Suisse et qu’aucun d’eux 
n’est suisse, les tribunaux suisses du 
lieu de célébration du mariage sont 
également compétents pour connaît-
re d’une action en divorce ou en 
séparation de corps, si l’action ne 
peut être intentée devant le tribunal 
du domicile de l’un des époux, ou si 
l’on ne peut raisonnablement exiger 
qu’elle le soit.

Art. 52
II. Droit applicable
1. Election de droit
a. Principe
1 Le régime matrimonial est régi par 
le droit choisi par les époux.
2 Les époux peuvent choisir le droit 
de l’Etat dans lequel ils sont tous 
deux domiciliés ou seront domiciliés 
après la célébration du mariage, ou 
le droit d’un Etat dont l’un d’eux a la 
nationalité. L’art. 23, al. 2, n’est pas 
applicable.
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Art. 64, al. 1

1 Les tribunaux suisses sont 
compétents pour connaître d’une 
action en complément ou en 
modification d’un jugement de 
divorce ou de séparation de corps 
s’ils ont prononcé ce jugement ou 
s’ils sont compétents en vertu des 
art. 59, 60 ou 60a. Sont réservées 
les dispositions de la présente loi sur 
la protection des mineurs (art. 85).

Art. 64
V. Complément ou modification d’une 
décision
1 Les tribunaux suisses sont 
compétents pour connaître d’une 
action en complément ou en 
modification d’un jugement de 
divorce ou de séparation de corps 
s’ils ont prononcé ce jugement ou 
s’ils sont compétents en vertu des 
art. 59 ou 60. Sont réservées les 
dispositions de la présente loi sur la 
protection des mineurs (art. 85).
1bis Pour connaître du partage de 
prétentions de prévoyance 
professionnelle envers une institution 
suisse de prévoyance profession-
nelle, la compétence des tribunaux 
suisses est exclusive. En l’absence 
de compétence au sens de l’al. 1, les 
tribunaux suisses du siège de l’insti-
tution de prévoyance sont compé-
tents.
2 Le droit suisse régit l’action en 
complément ou en modification du 
divorce ou de la séparation de corps. 
Sont réservées les dispositions de la 
présente loi relatives au nom (art. 37 
à 40), à l’obligation alimentaire entre 
époux (art. 49), au régime matrimo-
nial (art. 52 à 57), aux effets de la 
filiation (art. 82 et 83) et à la protec-
tion des mineurs (art. 85).
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Art. 65, al. 1

1 Les décisions étrangères de divorce 
ou de séparation de corps sont 
reconnues en Suisse lorsqu’elles:
a. ont été rendues dans l’État du 

domicile ou de la résidence 
habituelle ou dans l’État national 
de l’un des époux;

b. sont reconnues dans l’un des 
États visés à la let. a, ou

c. ont été rendues dans l’État de 
célébration du mariage et que 
l’action ne pouvait être intentée 
dans un des États désignés à la 
let. a ou qu’on ne pouvait 
raisonnablement exiger qu’elle le 
soit.

Art. 65
VI. Décisions étrangères
1 Les décisions étrangères de 
divorce ou de séparation de corps 
sont reconnues en Suisse 
lorsqu’elles ont été rendues dans 
l’Etat du domicile ou de la résidence 
habituelle, ou dans l’Etat national de 
l’un des époux, ou si elles sont re-
connues dans un de ces Etats.

2 Toutefois, la décision rendue dans 
un Etat dont aucun des époux ou 
seul l’époux demandeur a la 
nationalité n’est reconnue en Suisse 
que:
a. lorsque, au moment de l’introduc-

tion de la demande, au moins l’un 
des époux était domicilié ou avait 
sa résidence habituelle dans cet 
Etat et que l’époux défendeur 
n’était pas domicilié en Suisse;

b. lorsque l’époux défendeur s’est 
soumis sans faire de réserve à la 
compétence du tribunal étranger, 
ou

c. lorsque l’époux défendeur a ex-
pressément consenti à la recon-
naissance de la décision en 
Suisse.
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Art. 65a
I. Application du chap. 3
Les dispositions du chap. 3 s’appli-
quent par analogie au partenariat 
enre gistré.
 

Art. 65b
Abrogé 

Art. 65c
II. Droit applicable
Lorsque le droit applicable en vertu 
du chap. 3 ne connaît pas de dis-
positions applicables au partenariat 
enregistré, les dispositions sur le 
mariage sont applicables.

Art. 65a
I. Application du chap. 3
Les dispositions du chap. 3 s’ap-
pliquent par analogie au partenariat 
enregistré, à l’exception de l’art. 43, 
al. 2.

Art. 65b
II. For en cas de dissolution du par-
tenariat enregistré
Lorsque les partenaires ne sont pas 
domiciliés en Suisse et qu’aucun 
d’eux n’est Suisse, les tribunaux 
suisses du lieu d’enregistrement sont 
compétents pour connaître des ac-
tions ou des requêtes relatives à la 
dissolution du partenariat enregistré, 
si l’action ne peut être intentée ou la 
requête déposée devant le tribunal 
du domicile de l’un des partenaires, 
ou si l’on ne peut raisonnablement 
exiger qu’elles le soient.

Art. 65c
III. Droit applicable
1 Lorsque le droit applicable en vertu 
du chap. 3 ne connaît pas de disposi-
tions applicables au partenariat enre-
gistré, le droit suisse est applicable, 
sous réserve de l’art. 49.
2 En sus des droits désignés par 
l’art. 52, al. 2, les partenaires 
peuvent choisir le droit de l’Etat dans 
lequel le partenariat a été enregistré.
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Art. 65d
Abrogé 

Art. 65d
IV. Décisions ou mesures de l’Etat 
d’enregistrement
Les décisions ou mesures étrangères 
sont reconnues en Suisse:
a. lorsqu’elles ont été rendues dans 

l’Etat dans lequel le partenariat a 
été enregistré, et

b. si l’action ne pouvait être intentée 
ou la requête déposée dans un 
Etat étranger dont la compétence 
est reconnue en Suisse selon les 
dispositions du chap. 3, ou si l’on 
ne pouvait raisonnablement exi-
ger qu’elles le soient.
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3. Loi fédérale sur la procré- 
ation médicalement assistée 
du 18 décembre 19681

(LPMA) 

1  RS 810.11

Art. 16 Conservation des 
ovules imprégnés et 
des embryons in vitro

Art. 16

¹ Les ovules imprégnés et les em-
bryons in vitro ne peuvent être con-
servés qu’aux conditions suivantes: 
a.  le couple concerné a donné son 

consentement par écrit;
b. le seul but poursuivi est la pro-

création.
² La durée de conservation est li-
mitée à cinq ans. Si le couple con-
cerné en fait la demande, la durée de 
conservation est prolongée de cinq 
ans au plus. 
³ Chacun des membres du couple 
peut révoquer par écrit son consente-
ment en tout temps.

³ Ne concerne que le texte allemand.

⁴  En cas de révocation du consente-
ment ou d’expiration du délai de 
conservation, les ovules imprégnés 
et les embryons in vitro doivent être 
immédiatement détruits. Les disposi-
tions de la loi du 19 décembre 2003 
relative à la recherche sur les cellu-
les souches  sont réservées.
⁵ … 
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Art. 23Art. 23 Lien de filiation
¹ Si l’enfant a été conçu au moyen 
d’un don de sperme conformément 
aux dispositions de la présente loi, ni 
l’enfant, ni l’épouse ou l’époux de la 
mère ne peut contester le lien de 
filiation à l’égard de l’épouse ou de 
l’époux de la mère. 
(voir art. 252, al. 2; ...)

¹  L’enfant conçu au moyen d’un don 
de sperme, conformément aux dispo-
sitions de la présente loi, ne peut pas 
contester le lien de filiation à l’égard 
du mari de sa mère. L’action en 
désaveu du mari est régie par les 
dispositions du CC.

²  Lorsqu’un enfant a été conçu au 
moyen d’un don de sperme, l’action 
en paternité contre le donneur (art. 
261 ss CC) est exclue; elle est toute-
fois admise si le donneur a sciem-
ment fait don de son sperme à une 
personne qui n’est pas titulaire d’une 
autorisation de pratiquer la procréati-
on médicalement assistée ou de 
conserver le sperme provenant de 
dons et d’en pratiquer la cession.

Art. 24Art. 24 Consignation des 
données

¹ La personne qui conserve ou utilise 
du sperme provenant de dons doit 
consigner ceux-ci de manière sûre.
² Les données à consigner relati-
vement aux donneurs sont en parti-
culier les suivantes:
a. nom et prénom, date et lieu de 

naissance, domicile, lieu d’origine 
ou nationalité, profession et for-
mation;

b. date du don de sperme;
c. résultats des examens médicaux;
d. renseignements sur l’aspect phy-

sique.
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 ³ En ce qui concerne la femme béné-
ficiaire du don de sperme et son 
mari, les données à consigner sont 
les suivantes:

³ En ce qui concerne la femme béné-
ficiaire du don de sperme et son 
époux ou son épouse, les données à 
consigner sont les suivantes: 
(voir art. 252, al. 2; ...)

a. nom et prénom, date et lieu de 
naissance, domicile, lieu d’origine 
ou nationalité;

b. date de l’utilisation du sperme.

18.2003 Pétition Session des jeu-
nes 2017
Abolir l‘INégalité face à l‘adoption!
La CAJ-S a pris acte de la pétition et 
l’a examinée, en vertu de l’art. 126, 
al. 2, LParl.
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